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Location d’un emplacement à Balise Marina

La magistrate Rawat Neerooa somme Ashley
Jugdarree de payer Rs317,201.26 à Avonhurst Ltd

La magistrate U. Rawat Neerooa, siégeant en Cour Intermédiaire, a
sommé Ashley Jugdarry de payer à Avonhurst Ltd la somme de
Rs317,201,26, dont Rs284,485.44 avec intérêts. Jugdarry avait loué un
emplacement à Balise Marina qu’il a quitté dans un état déplorable.
Avonhurst Ltd lui réclamait la somme de Rs389,485.44. De cette

somme a été déduit un dépôt de Rs105,000, ce qui laisse une balance
de Rs284,485.44,qui devra être réglée avec intérêts. Ashley Jugdarry
devra aussi s’acquitter des honoraires de l’avocat d’Avonhurst Ltd. Ce
qui porte la somme totale due à Rs317,201.26.  
(Voir jugement en page 2 et 3)
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Moody’s Ratings 

L’agence de notation Moody’s a
maintenu la note Baa3 de
Maurice, tout en abaissant l’é-
valuation de la perspective à «
perspective négative ». Le
Premier ministre et ministre des
Finances, le Dr Navinchandra
Ramgoolam, a exprimé son
soulagement face à la décision
de Moody’s. « Le maintien de
notre notation Baa3 nous per-
met de préserver notre statut
d’investment grade, qui est
essentiel à la santé de notre
économie », a-t-il déclaré.
L’état de l’économie au moment
de l’entrée en fonction du nou-
veau gouvernement en novem-
bre 2024 était très préoccupant.
Sur la base des seuls chiffres,
Maurice était déjà en dessous
des critères de Moody’s pour
une note Baa3. Pour atténuer
ce bilan négatif, le gouverne-
ment a travaillé sans relâche
pour rétablir une relation de
confiance avec Moody’s. En
adoptant une approche trans-
parente, avec des chiffres
fiables et honnêtes, le gou-
vernement a fait contrepoids à
l’insuffisance des indicateurs

financiers.
Selon Moody’s, le gouverne-
ment a réussi à restaurer la gou-
vernance et la crédibilité des
institutions, estimant qu’il a la
volonté et les compétences
pour renverser la situation. L’île
Maurice, a-t-il souligné, a
démontré sa détermination à
réaliser une reprise économique
avec le Premier ministre
Ramgoolam à la tête du min-
istère des Finances.
Cependant, le gouvernement
reste préoccupé par les « per-
spectives négatives ». Le risque
d’une dégradation reste réel.
Pour éviter cela, le pays devra
lancer un important programme
d’assainissement budgétaire et
d’importantes réformes
économiques pour redresser l’é-
conomie.
Le Dr Ramgoolam a réaffirmé la
détermination du gouvernement
à œuvrer dans la réalisation de
cet objectif. Le maintien du
statut d’investment grade est un
objectif qui contribuera à
relancer l’économie maurici-
enne, ce qui profitera à tous les
Mauriciens, a-t-il ajouté.

L’île Maurice maintient son
statut Investment Grade
avec une note Baa3

Maha Shivratree 2025 

Les ministres Gunness et
Bachoo président la
réunion du groupe de

travail

Une deuxième réunion de la
Task Force Maha Shivratree
2025 a été co-présidée, au
Conseil municipal de Port-Louis,
par le ministre des
Infrastructures nationales, M.
Govindranath Gunness, et le
ministre de la Santé et du 
Bien-être, M. Anil Kumar
Bachoo. Plusieurs autres 
ministres et des membres du
Parlement, ainsi que des parties
prenantes concernées de divers
ministères et départements
étaient également présents. 
La réunion visait à passer en
revue les actions entreprises
pour la célébration en douceur
du festival Maha Shivratree
2025. 
Les parties prenantes présentes
ont également discuté des
dispositions prises concernant

la célébration du prochain 
festival Thaipoosam Cavadee.
Les questions suivantes ont été
soulevées au cours de la 

réunion : l’entretien et le 
nettoyage des toilettes autour du
Ganga Talao ; le rapiéçage et
l’asphaltage des routes ; les
services de récupération ; les
services d’eau et les 
installations pour 
camions-citernes ; les services 
d’ambulance et de premiers sec-
ours ; des services de bus
adéquats pour les pèlerins au
Gange Talao, surtout après
minuit ; et la fourniture de tentes.
Les parties prenantes ont été
invitées à assurer une bonne
coordination et à fournir un 
soutien adéquat aux autorités
afin que les deux festivals se
déroulent dans les meilleures
conditions possibles.
Le festival Thaipoosam
Cavadee sera célébré, le 11
février, tandis que le festival
Maha Shivratree sera célébré, le
26 février de cette année.
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Location d’un emplacement à Balise Marina

THE INTERMEDIATE COURT OF MAURITIUS
(CIVIL DIVISION)

In the matter of:
Avonhurst Ltd

Plaintiff

v/s
Ashley Jugdarree

Defendant

JUDGMENT
1.The Plaintiff is praying for a judgment condemning
and ordering the Defendant to pay to it the sum of
Rs392,348.93 with interest from the date of service of
the notice mise en demeure until date of final 
payment.
2.There was personal service effected on the
Defendant.
3.Despite the good service, the Defendant has failed
to show any interest to defend the present case. In the
circumstances, Plaintiff was allowed to make out its
case pursuant to Section 16(1) of the District and
Intermediate Courts (Civil Jurisdiction) Act.
4.Mr Richard Clive Pople, the director of the Plaintiff
testified to the effect that he has been duly authorised
to represent the Plaintiff Company in court. He identi-
fied and produced a copy of the board resolution (Doc
A). He further stated that by virtue of two consecutive
written agreements, the Plaintiff was leasing a proper-
ty at Balise Marina to the Defendant (Doc B and Doc
B1 were produced). The agreements were on a fur-
nished basis. An inventory was drawn up and same
was produced and marked as Doc C. Under both
agreements, the Defendant was required to provide 1
month’s rent. It was also the duty of the Defendant to
pay all utility bills being water, electricity and internet.
The Defendant also needed to repair all damages
made to the furniture. The Defendant vacated the
premises on the 1 June 2024. The Defendant has
failed to pay the rent for the month of May 2024. An
exit inventory was carried out in the absence of the
Defendant since the Defendant has failed to attend
upon being convened. The inventory was made by an
independent party in the presence of Mr Pople and he
therefore identifies, certify to the correctness of the
report and produce same (Doc D and Doc D1). Mr
Pople also produced the invoices in relation to electric-
ity and water (Doc E).
5.Mr Pople further testified to the effect that given the
state the Defendant left the property; several works
were undertaken by Mr Patrick Oseny. Those works
were as a result of the direct impact of the Defendant
leaving the property in that state. Those works
amounted to Rs25,100 (Doc F). Plaintiff also had to
retain the services of professional cleaning company
to carry out deep cleaning for the sum of Rs22,034
(Doc G).
6.A notice mise en demeure was served on the
Defendant (Doc H). Therefore, the Plaintiff Company
is praying for the sum of Rs392,348.93 plus interest
and costs with regards to Counsel fees only.
7.I have duly analysed all the evidence on record. I
shall consider each claim of the Plaintiff separately.
Rent for the month of May 2024
8.Mr Pople has testified that the rent for the month of
May 2024 is due. Consequently, I find that the Plaintiff
has successfully proved on a balance of probability
that the rent of May is in fact due.
Interest on the rental due
9.As per clause 2.3 of the written agreement dated 6
May 2023 (Doc B1), “Any rent unpaid when due will
bear interest, without the necessity for the Lessor to
serve any Notice (Mise en Demeure) on the Lessee at
the rate of 2% above the Bank’s prime lending rate per
annum, one month from the date of due payment with-
out prejudice to the Lessor’s right to cancel the pres-
ent lease as hereinafter provided.”

10.The Plaintiff is claiming Rs2,635 as “interest as at
date on rental due” (paragraph 12(B) of the Proecipe. 
11.The bank’s prime lending rate per annum as at 1st
of April 2024 has neither been averred nor pleaded. I
am therefore unable to assess the interest rate which
was used by the Plaintiff to calculate this amount of
Rs2,635. I am also unaware as to the starting and end
date used by the Plaintiff to calculate that sum of
Rs2,635.
12.Consequently, I find that the Plaintiff has not prove
this amount in Court on a balance of probabilities.
Unpaid utilities
13.With regards to unpaid utilities, clause 5.3 of the
agreement dated 6 May 2023 (Doc B1)
provides as follows:
“5. The Lessee shall:…
5.3.  Pay regularly any amount due and payable by the
Lessee especially for water, electricity, internet and
extra pool services. The Lessor shall periodically pres-
ent such accounts to the Lessee, which shall be due
and payable within seven days of such presentation.”
14.Mr Pople has produced an invoiced from Syndicat
des Co-propriétaires du Groupe d’immeubles West
Island Resort (Doc E). From Doc E, there is Electricity
charges of Rs44,736.44 and water charges 3,978/-.
The total for the electricity and water charges amounts
to Rs 48,714.44 (44,736.44 + 3,978).
15.As per paragraph 12(C) of the Proecipe, the
Plaintiff is claiming an amount of Rs55,904.44 as
unpaid utilities. The Plaintiff has not adduced evidence
on the Rs7,190 (55,904.44 – 48,714.44). Does it
amount to any utility bills? The court is left in the dark
to guess what this amount is for.
16.Consequently, I find that the Plaintiff has success-
fully prove on the balance of probabilities that the
Defendant has not paid utility bills of Rs48,714.44 and
same is therefore due by the Defendant.
Cost of cleaning the Apartment and repairs by the
Lessor
17.Clause 7.2 of the agreement dated 6 May 2023
(Doc B1) provides as follows: 
“At the expiry of the lease, the Lessee shall surrender
to the Lessor or his appointed agent, the premises
together with all the keys, furniture, fixtures, fittings
and equipment, in the state in which the said premis-
es, fixtures, fittings and equipment were delivered to
the Lessee, fair wear and tear excepted.”
18.At paragraph 10 of the Proecipe, the Plaintiff
averred that “since the Apartment had been left by the
Defendant in a dirty state with many items needing
thorough cleaning, the Plaintiff had to pay the sum of
Rs57,582 to have the Apartment cleaned.”
19.In court, Mr Pople produced a VAT invoice from
Fairy cleaners for an amount of Rs22,034.00. Mr
Pople testified that the state in which the Defendant
left the premises works had to be undertaken. It was a
direct impact of the Defendant’s stay in the apartment.
However, there is no evidence in what state was the
apartment given to the Defendant and in what state
was the apartment returned to the Plaintiff. No photo-
graphs or other evidence has been adduced.
20.Consequently, I find that the Plaintiff has not been
able to prove on a balance of probabilities that the pre-
misses, the furniture, fixtures, fittings and equipment
were not returned in the same state that they were
given to the Defendant.
21.With regards to the repairs, I find it apt to refer to
the following clauses from the Agreement dated 6 May
2023 (Doc B1):
“5. The Lessee shall:…
5.4 Not damage the walls, floors, ceilings or any part
whatsoever of the premises and the fixtures, fittings
and equipment listed in the schedule (inventory) to this
agreement;
5.6 Maintain the premises including the fixtures, fit-
tings and equipment set out in the schedule to this
Agreement and shall keep all the fixtures, fittings and
equipment in good condition at all times and replace
all damaged furniture, fixtures and fittings, fair wear

and tear excepted, to the satisfaction of the Lessor
who will have the right, upon reasonable written notice
being given to the Lessee, to have the premises visit-
ed at any reasonable time during business hours. 
5.7 Make good and repair at its own cost any damage
or breakages (fair wear and tear, acts of God, and
damage caused by the Lessor, its employees or
agents or contractors excepted), and shall, in the
event of its failing to replace, repair and make good
any broken, damaged or missing articles or to repair or
maintain any items as required in terms of this agree-
ment, permit the Lessor, its employees or agents,
without prejudice, and in addition to the other rights of
the Lessor to carry out such work, the cost of which
would be borne by the Lessee.”
22.As per the above clauses, the Defendant had a
duty to maintain the fixtures and fittings except for fair
wear and tear.
23.As per the quotation (Doc F) produced by Mr Pople
in court, there is a total of Rs105,300. On the said quo-
tation it is mention total costs for tenant account
Rs25,100. There is no evidence as to which work was
undertaken on the account of the tenant.
24.There were several items that were highlighted as
follows:
Dining Room and Kitchen…
6/ Fan to clean 300
7/Granite to clean the Top and flashback…
Works in Corridor5200
3/Fixing/cleaning support inox 1,300
Bedroom 01…
2/cleaning all inox parts for Tap & Others
1,200
3/cleaning inox parts for bathroom & W.C. 1,000
4/cleaning Fan 300
5/Clean granite & silicone 500
6/Clean top granite & flashback…
Bedroom 02 1,100
1/Fixing/cleaning support Inox in W.C & Bathroom
1,000
2/Cleaning Inox parts for tap & wash hand basin
1,200
3/Cleaning fan 300
4/Clean Granite & silicone 1,500
5/ Clean top granite & flashback… 1,100
Master Bedroom…
2/Bathtube to do silicone & cleaning 1,000
3/Fixing & clean Inox support in W.C. 1,200
4/Cleaning fan 300
9/To clean granite & redo silicone 1,500
10/clean top granite & flashback 1,500…
12/ Light need to be refix with epidermix
800…
15/ Clean flush door quantity nine 5,400
16/ Repairs frame of flush door 2,500
25.When the above is added, it amounts to Rs30,200.
Therefore, even if I were to assume the Plaintiff want-
ed me to look at the highlighted items. It does not
amount to Rs25,100.
26.There has not been any evidence adduce in court
to substantiate those items being repaired. There is no
evidence to state that the damages to those items
were above or beyond the fair wear and tear. There is
also no evidence as to what state those items were
given to the Defendant and the state the Defendant
has returned those items.
27.If I were to add Rs30,200 to the amount of cleaning
which is Rs22,034 as per the VAT invoice of Fairy
Cleaners (Doc G), then I obtain the amount of
Rs52,234, which amount still do not tally with the
amount claim in paragraph 12D of the Proecipe, which
is Rs57,582.
28.Consequently, I find that the Plaintiff has not been
able to prove this amount on the balance of probabili-
ties.
Value of missing or broken items
29.Clause 5.4 of the written agreement dated 6 May
2023 (Doc B1)
“5. The Lessee shall:…

La magistrate Rawat Neerooa somme Ashley
Jugdarree de payer Rs317,201.26 à Avonhurst Ltd
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29.Clause 5.4 of the written agreement dated 6 May
2023 (Doc B1)
“5. The Lessee shall:…
5.4 Not damage the walls, floors, ceilings or any part
whatsoever of the premises and the fixtures, fittings
and equipment listed in the schedule (inventory) to this
agreement;
30.Mr Pople produced the inventory carried out before
the Defendant entered the premises (Doc C). Mr
Pople further testified that an inventory was made
after the Defendant left the apartment. It was made in
the absence of the Defendant since despite being con-
vened the Defendant failed to attend. He produced the
inventory together with costs of missing items from
inventory. Those documents were marked as Doc D
and D1.
31.I have perused Doc D1 and on same it is written
that the lessee is Armand Espitaller Noel and not the
name of the Defendant. There is also signature “du
Preneur à LÉntrée”. The Plaintiff has failed to explain
how this document which relates to Mr Espitaller Noel
is in fact relevant to the present case.
32.Doc D is the costs of missing items from inventory.
The total replacement value mention in Doc D is
220,771. However, upon calculating all the figures
mention in the column total, the total amount is
Rs224,426.
33.I have assessed this document in light with Doc C,
the original inventory made at the beginning of the
lease agreement. I have noted some discrepancies as

follows:
a.Under the heading “Inside Console”, the quantity of
various water glasses in Doc C was 5 whilst in Doc D
it is 6;
b.Under the heading “Inside Console”, the quantity of
Shorts Glasses was 3 in Doc C whilst in Doc D it is 13;
c.Under the heading “Inside Console Right Side, in
Doc D there is mention of a “Toaster Pacific” whilst
same is not mention in Doc C;
d.Under the heading “Under the Oven”, the quantity of
scissors was 1 in Doc C whilst in Doc D it is 10.
34.The agreement is with regards to fixtures and fit-
tings as per the inventory. The Plaintiff cannot request
for more than what is in the inventory, i.e. Doc C.
35.I have calculated the above discrepancies on the
price provided by Plaintiff and this amount to Rs3,180
(90+(10x61)+ 1580 + (9x100)). If I were to deduct the
amount of Rs3,180 from the amount of Rs224,426,
then the total is Rs221,246 which is more than what
the Plaintiff is claiming. Being given that I am bound by
the amount claim, I find that the Plaintiff has substan-
tiated the amount of Rs220,771 as cost for the
replacement of the missing and broken items.
Attorney’s Commission and 15% VAT
36.Clause 7.4 of the written agreement dated 6 May
2023 (Doc B1) provides as follows: 
“In any case where the recovery of rent, charges or
indemnity shall be effected through an Attorney, the
Lessee shall be liable to pay to the said Attorney a
10% commission on any such amount together with all
legal costs.”
37.The Plaintiff has been able to prove that the follow-
ing amount is due:
a.Rent: Rs120,000
b.Unpaid utility bills: Rs48,714.44
c.Value of missing or broken items: Rs220,771
d.Total Rs389,485.44
38.There is also the deposit of Rs105,000 which

needs to be deducted from the above sum. Therefore,
the amount successfully proved by the Plaintiff that is
owed by the Defendant is Rs284,485.44/-.
39.The 10% attorney fee is therefore 10% of the total
amount is Rs28,448.54 and VAT would amount to
Rs4,267.28.
40.In light of Clause 7.4 and the above, I find that the
Plaintiff has successfully proved the amount of
Rs32,715.82 (Rs28,448.54 + Rs4,267.28) is due for
attorney’s fee and Vat.
Conclusion
41.In light of the above, I find that the Plaintiff has suc-
cessfully prove the following items on a balance of
probabilities:
a.  Rent:Rs120,000
b. Unpaid utility bills: Rs48,714.44
c.  Value of missing or broken items: Rs220,771
Total Rs389,485.44
d.  Less deposit Rs105,000
Total Rs284,485.44/-
e. Plus Attorney’s fee and VAT Rs32,715.82
Total Rs317,201.26
42.I therefore order the Defendant to pay to the
Plaintiff the amount of Rs317,201.26/-. The other
items being claimed have not been substantiated and
the claim on those items is therefore dismiss. 
43.With regards to interest, I order Defendant to pay
interest on the amount of Rs Rs284,485.44/- from the
date of lodging of the present case until date of final
payment.
44.With regards to cost, the Plaintiff’s representative,
Mr Pople has stated that the costs being claim is with
regards to counsel’s fee only. I therefore order the
Defendant to pay cost with regards to Counsel’s fee
only.

U. Rawat Neerooa
Magistrate Intermediate Court
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Au Caudan Arts Centre

Le PM Ramgoolam réaffirme son engagement à
l’égard des principes de l’arbitrage 

international et de la primauté du droit

Le Premier ministre de la République
de Maurice, Dr Navinchandra
Ramgoolam, a réaffirmé son attache-
ment aux principes de l’arbitrage
international, de l’État de droit et de la
résolution pacifique des différends. Il
s’exprimait au Caudan Arts Centre de
Port-Louis dans le cadre du 125e
anniversaire de la Cour permanente
d’arbitrage (CPA) et du 15e anniver-
saire du bureau de la CPA à Maurice.
Plusieurs personnalités étaient
présentes, dont le ministre des
Affaires étrangères, de l’Intégration
régionale et du Commerce interna-
tional, M. Dhananjay Ramful ; le pro-
cureur général, M. Gavin Patrick Cyril
Glover ; et le secrétaire général de la
CPA, Dr Hab Marcin Czepelak.
Dans son discours d’ouverture, le
Premier ministre Ramgoolam a
donné des précisions sur le parcours
de la CPA, qui est la plus ancienne
institution intergouvernementale per-

manente dédiée aux dif-
férends internationaux.
Face à l’évolution des
défis, a-t-il déclaré, la
CPA s’est réinventée
pour s’adapter aux com-
plexités du monde mod-
erne, tout en restant fon-
damentale pour ses
principes.
M. Ramgoolam a
souligné que la signature
de l’accord d’accueil en
avril 2009, qui a permis à
Maurice d’être le premier
pays à disposer d’un
bureau de l’APC en

dehors de La Haye, témoigne de
l’emplacement stratégique du pays et
de son engagement en faveur de
l’État de droit et de son environ-
nement commercial favorable. Le
Premier ministre a, en outre, mention-
né que le bureau de la CPA à Maurice
est stratégiquement vital pour
accélérer et professionnaliser la com-
munauté d’affaires africaine dans le
commerce international, ainsi que
dans de multiples opportunités
économiques. A cet effet, il a évoqué
sa prochaine participation à la con-
férence de l’Union africaine à la mi-
février 2025.
S’exprimant sur la garantie d’un sys-
tème juridique solide et transparent
dans le pays, le Premier ministre
Ramgoolam a fait référence au pro-
gramme gouvernemental 2025-2029
stipulant la création d’une cour
supérieure d’appel comme recom-
mandé dans le rapport de Lord

Mackay pour entendre les appels de
la Cour suprême et des tribunaux
d’arbitrage. Le gouvernement, a-t-il
ajouté, introduira un nouveau tribunal
international d’investissement et de
commerce pour renforcer la confi-
ance des investisseurs internationaux
et de ceux qui font des affaires à
Maurice dans le fait que son système
juridique et judiciaire résoudra les lit-
iges en temps opportun.
Le Premier ministre se réjouit de la
collaboration entre Maurice et la CPA
pour atteindre de nouveaux sommets
et faire du pays une plaque tournante
par excellence de l’arbitrage interna-
tional dans la région. M. Ramgoolam
a exprimé sa gratitude à la CPA pour
son engagement durable en faveur
de la paix et de la justice interna-
tionales et du partenariat avec
Maurice. Le Premier ministre
Ramgoolam a insisté sur le soutien
total du gouvernement afin que toutes
les institutions d’arbitrage se réunis-
sent pour un centre d’arbitrage unifié.
Le procureur général Glover a
souligné la nécessité de renforcer la
confiance et l’équité dans le système
juridique et judiciaire du pays, tout en
soulignant que Maurice a fait des pro-
grès significatifs et reste une destina-
tion favorable à l’arbitrage.
Le Dr Hab Marcin Czepelak a
exprimé sa gratitude à l’occasion de
marquer le 125e anniversaire de la
CPA et ses 15e années d’existence à
Maurice. Le secrétaire général de la
CPA a réitéré son soutien à la collab-
oration avec Maurice dans le
domaine de l’arbitrage.

Selon le ministre du Tourisme

L’École Hôtelière Sir
Gaëtan Duval devient un

pôle régional 
d’excellence

Lors d’une visite à l’École Hôtelière Sir Gaëtan Duval
à Ebène,  le ministre du Tourisme, M. Richard Duval, a
insisté sur la nécessité de transformer l’Ecole Hôtelière
en un Centre d’Excellence Régional dans le secteur du
tourisme et de l’hôtellerie. Le ministre a souligné que le
savoir-faire de l’industrie touristique et hospitalière
locale pourrait être mis à profit dans cette entreprise.
M. Duval, accompagné du Junior Minister Sydney
Pierre, et d’autres représentants du ministère, a ren-
contré les responsables de l’École Hôtelière Sir
Gaëtan Duval et de l’Institut de Maurice de Formation
et de Développement.
Tout en reconnaissant la réputation de l’École
Hôtelière Sir Gaëtan Duval et la qualité de ses forma-
tions, M. Duval a souligné la nécessité de l’améliorer
davantage par une évaluation des programmes de for-
mation actuels, tout en appelant à de nouvelles forma-
tions, qui s’alignent sur les tendances émergentes de
l’industrie et les meilleures pratiques mondiales. «
Nous voulons aller le plus vite possible. Nous n’avons
pas d’autre choix que de compter pleinement sur nos
ressources humaines, notre plus grande richesse », a
déclaré le ministre. L’importance d’établir des parte-
nariats stratégiques avec les institutions interna-
tionales a également été soulignée par le ministre. Il a
invité des responsables de l’école hôtelière à faire le
lien avec l’École hôtelière de Lausanne, la référence
mondiale dans le domaine de l’hôtellerie.
L’une des principales préoccupations soulevées lors
de la réunion était le nombre croissant de jeunes pro-
fessionnels de l’École hôtelière Sir Gaëtan Duval, qui
choisissent de travailler sur des navires de croisière
plutôt que de rester dans l’industrie touristique locale.
Dans le but de retenir ces jeunes talents, le ministre a
appelé à des mesures incitatives et à une meilleure
collaboration entre les acteurs du secteur du tourisme.
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NOTICE UNDER SECTION 117 (1) OF THE
INSOLVENCY ACT 2009

CVCIGP II EMPLOYEE ROSEHILL LIMITED
(IN LIQUIDATION)

Notice is hereby given that pursuant to a resolution of the
shareholders of CVCIGP II Employee Rosehill Limited (the
“Company”) dated 24th December 2024, I, Ouma Shankar
Ochit, FCCA, of Nexia Baker & Arenson, Chartered
Accountants, 5th Floor, C&R Court, 49 Labourdonnais
Street, Port Louis, have been appointed Liquidator with
effect from 24th December 2024.
Notice is also given to any person, who reckons that the
Company holds property belonging to him or property in
which he has rights, should submit his claim in writing to
the Liquidator with all supporting documents in respect of
such ownership or right by 03rd March 2025.
All persons holding any property, documents, books and
records of the above Company are requested to deliver
them forthwith to the Liquidator.
Further notice is given that all sums due to the Company
should be payable to the Liquidator and receipts for such
payments shall only be valid if they bear the signature of
the Liquidator or his duly appointed representative/s.
All correspondences should be addressed to:
Ouma Shankar Ochit
Liquidator
CVCIGP II EMPLOYEE ROSEHILL LIMITED
C/o Nexia Baker & Arenson
Chartered Accountants
5th Floor, C&R Court
49 Labourdonnais Street
Port Louis

NOTICE UNDER SECTION 117 (1) OF THE
INSOLVENCY ACT 2009

CVCIGP II EMPLOYEE EBENE LIMITED
(IN LIQUIDATION)

Notice is hereby given that pursuant to a resolution of the
shareholders of CVCIGP II Employee Ebene Limited (the
“Company”) dated 23th December 2024, I, Ouma Shankar
Ochit, FCCA, of Nexia Baker & Arenson, Chartered
Accountants, 5th Floor, C&R Court, 49 Labourdonnais
Street, Port Louis, have been appointed Liquidator with
effect from 23th December 2024.
Notice is also given to any person, who reckons that the
Company holds property belonging to him or property in
which he has rights, should submit his claim in writing to
the Liquidator with all supporting documents in respect of
such ownership or right by 03rd March 2025.
All persons holding any property, documents, books and
records of the above Company are requested to deliver
them forthwith to the Liquidator.
Further notice is given that all sums due to the Company
should be payable to the Liquidator and receipts for such
payments shall only be valid if they bear the signature of
the Liquidator or his duly appointed representative/s.
All correspondences should be addressed to:
Ouma Shankar Ochit
Liquidator
CVCIGP II EMPLOYEE EBENE LIMITED
C/o Nexia Baker & Arenson
Chartered Accountants
5th Floor, C&R Court
49 Labourdonnais Street
Port Louis

NEWSPAPER NOTICE FOR BUILDING & LAND USE PERMIT APPLICATION
NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE 

WITHIN RESIDENTIAL ZONE
Take notice that Mr Sunjiv Saw Mungroo apply to the
District Council of Flacq for a Building and land use Permit
for a proposed casting of slab to existing Commercial
building and extension to ground floor and first floor for
residential purpose at Royal Road, Poste de Flacq.
Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge
an objection in writing to the above-named Council within
15 days as from the date of this publication.
Date: 03.02.2025

NEWSPAPER NOTICE FOR BUILDING & LAND USE PERMIT APPLICATION
NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE 

WITHIN RESIDENTIAL ZONE & INSTALLATION OF
ELECTRIC MOTORS

Take notice that we VIVO ENERGY MAURITIUS LIMITED
will apply to the District Council of Pamplemousses for a
Building and Land Use Permit for the construction of a
Quick Service Restaurant on the premises of the Shell
Arsenal Service Station and an authorization to install
the following electric motors/engines:
1 Standby Generator 100 KVa
1 Mono-Phase Water Pump 1.5 KVa
at Royal Road, Arsenal.
Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge
an objection in writing to the above-named Council within
15 days as from the date of this publication.
Date: 03.02.2025

SALE BY LICITATION
Notice is hereby given that on THURSDAY the 27th of
March 2025 at 1.30.p.m. shall take place before the
Master’s Bar, Master and Registrar, Supreme Court, 
situate at New Supreme Court Building, Cnr Edith Cavell &
Desroches Streets, Port Louis, the SALE BY LICITATION of
the hereunder described immovable property, viz; a resi-
dential property of an extent of 135m2 found on State
Land which is situated at No. B5, Roche Bois Housing
Estate, in the District of Port Louis, the whole morefully
registered and transcribed in Volume 7011 No. 9 and 
described as follows: ‘une maison en ciment sous dalles de
ciment d’environ quatre cent quarante cinq pieds carres se
trouvant sur une portion de terrain de la contenance de
deux perches et demie environ sise au quartier de Port
Louis lieudit Roche Bois 5 Rue B d’apres titre mais portant
le No. 9 Jeewanjee Currimjee Street d’apres le cadastre
municipal de Port Louis distraite du terrain de la Couronne
Roche Bois’. As per a land survey report conducted by the
Government Land Surveyor, the said property is bounded
as follows: ‘(i) Towards the North East by surplus of State
Land on seven metres and fifty five centimetres (7.55m);
(ii) Towards the South East by surplus of State Land on
seventeen metres and seventy eight centimetres
(17.78m); (iii) Towards the South West by reserves one
metre and ten centimetres (1.10m) wide along Currimjee
Jeewonjee Street with a drain forty centimetres (0.40m)
wide on seven metres and seventy five centimetres
(7.75m); (iv) Towards the North West by surplus of State
Land on seventeen metres and seventy eight centimetres
(17.78m)’.
The said sale is prosecuted at the request of Marie Anne
Sabrina COUFFIN (born MOOROOVEN) against Marie
Gina ASSOO and Marie Mirelena MICRA.
All parties claiming a right to take inscription of legal
mortgage upon the said property are warned that they
must do so before the transcription of judgment of 
adjudication, failing which they shall forfeit such right. 
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 30th day of January 2025.
D.Luchmun 
Of 2nd Floor, Fairfax House, Monseigneur Gonin Street, 
Port Louis 
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

NOTICE UNDER SECTION 117 (1) OF THE
INSOLVENCY ACT 2009

ARISAIG PARTNERS (MAURITIUS) LTD
(IN LIQUIDATION)

Notice is hereby given that pursuant to a resolution of the
sole shareholder of Arisaig Partners (Mauritius) Ltd (the
“Company”) dated 27th December 2024, I, Ouma Shankar
Ochit, FCCA, of Nexia Baker & Arenson, Chartered
Accountants, 5th Floor, C&R Court, 49 Labourdonnais
Street, Port Louis, have been appointed Liquidator with
effect from 27th December 2024.
Notice is also given to any person, who reckons that the
Company holds property belonging to him or property in
which he has rights, should submit his claim in writing to
the Liquidator with all supporting documents in respect of
such ownership or right by 03rd March 2025.
All persons holding any property, documents, books and
records of the above Company are requested to deliver
them forthwith to the Liquidator.
Further notice is given that all sums due to the Company
should be payable to the Liquidator and receipts for such
payments shall only be valid if they bear the signature of
the Liquidator or his duly appointed representative/s.
All correspondences should be addressed to:
Ouma Shankar Ochit
Liquidator
ARISAIG PARTNERS (MAURITIUS) LTD
C/o Nexia Baker & Arenson
Chartered Accountants
5th Floor, C&R Court
49 Labourdonnais Street
Port Louis

NOTICE UNDER SECTION 36(2)(c) OF THE
COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that “Medan Investments” has by
special resolution changed its name to “GTM Trading” as
evidenced by a certificate issued by the Registrar of
Companies on 21st January 2025. Dated this 28th January
2025. 
AMG Services Ltd 
Registered Agent

NOTICE UNDER SECTION 311(2) OF THE
COMPANIES ACT 2001
TrustQore Services Ltd
(hereinafter the “Company”)

NOTICE IS HEREBY GIVEN:
THAT the Company, having its Registered Office at 20th
Floor, Newton Tower, Sir William Newton Street, Port
Louis, Mauritius, is to be removed from the register of
companies in accordance with Section 309 (1) (d) of the
Companies Act 2001.
THAT the Company has ceased to carry on business, has
discharged in full its liabilities to all its known creditors
and has distributed its surplus assets in accordance with
its Constitution and the Companies Act 2001.
Any objections to the removal under Section 312 of the
Companies Act 2001 shall be delivered to the Registrar of
Companies within 28 days from the date of this Notice.
Dated this 31st of January 2025. 
Director 

NOTICE FOR CHANGE OF NAME
Notice is hereby given that Vedanand BUNDHOO C/o Mr.
William Mario AYELOU of Morc Hermitage, Coromandel,
has applied to the Honourable Attorney-General for leave
to change his surname BUNDHOO into that of 
HOLDER-BUNDHOO so that in the future he shall bear the
name and Surname of Vedanand HOLDER-BUNDHOO.
Objections, if any, should be filed in the registry of the
Office of the Attorney-General within a period of 28 days
as from the last date of publication of the said notice in
the papers.
Applicant : Vedanand BUNDHOO
Date : 03.02.2025

NURSES UNION
14 Orleans Street Port Louis

Tel/Fax: 2108571 
e-mail : nurses-union@intnet.mu

Annual General Meeting
Members are invited to attend the Annual General
Meeting on Monday 10th February 2025 at 10.00am at
the seat of the Nurses Union.
Agenda:
1. Reading and Approval of Minutes of  last Annual
General Meeting
2. Matters arising
3. President’s Report
4. Treasurer’s Report
5. A.O.B
N.B: In case of no quorum on the above date, the meeting
will be postponed for Tuesday 18th February 2025 at
10.00am at the same time and place and with same agen-
da.
Yours Sincerely,
Mr B. Jeewuth - Secretary

The Mauritius Labour Congress (MLC)
Victor de la Faye St

Port Louis
Affiliates of the Mauritius Labour Congress are invited to
attend the A.G.M on 20 February 2025 at 10.00 am at its
seat, 8, Victor de la Faye Street, Port Louis.
Agenda:
1. Approval of minutes of  last A. G. M.
2. Matters arising
3. President’s Report
4. Treasurer’s Report
5. Appointment of 2 auditors for year 2025/2026
5. A.O.B
In case of no quorum ,  the A.G.M will be postponed for

the 1st of March 2025, at the same place , time and with
same agenda.
B. Jeewuth
Secretary
MLC



Le Quotidien 5Actualités Lundi 03 Février 2025

Expulsions de Guantanamo : quel est le plan de Trump ?
Pourquoi est-il controversé ?

Le président américain veut envoyer les immigrants illégaux à Guantanamo, une prison connue pour ses mauvais traitements infligés aux détenus. Son plan
va-t-il fonctionner ?

Le président des États-Unis Donald Trump a signé
mercredi un décret visant à transformer Guantanamo
Bay , une prison américaine à Cuba, en centre de
détention pour les immigrants illégaux.Selon les esti-
mations du Pew Research Center, environ 11 millions
de ces immigrants vivent aux États-Unis, où la popula-
tion totale est de 341 millions.Les débats sur l’immi-
gration ont dominé la politique américaine ces
dernières années et ont constitué un élément crucial
de la récente campagne présidentielle. Trump a
promis de procéder à « la plus grande expulsion de
l’histoire américaine ».Jusqu’à présent, l’établisse-
ment n’a été utilisé que pour héberger ceux que les
États-Unis décrivent comme des « combattants enne-
mis illégaux » – et non des migrants sans papiers.
Voici plus d'informations sur les projets de Trump pour
Guantanamo Bay, un camp tristement célèbre où des
responsables militaires américains ont déjà été
accusés d'utiliser des techniques de torture contre des
détenus :

Qu’a dit Trump à propos de Guantanamo?
Mercredi, Trump a signé un décret intitulé « Agrandir le
centre d’opérations pour les migrants de la base
navale de Guantanamo Bay jusqu’à sa pleine capacité
».Ce décret ordonne aux secrétaires américains à la
Défense et à la Sécurité intérieure de travailler à l’a-
grandissement de Guantanamo Bay « jusqu’à sa
pleine capacité afin de fournir un espace de détention
supplémentaire aux criminels étrangers hautement pri-
oritaires présents illégalement aux États-Unis ».Trump
a déclaré que 30 000 lits seraient disponibles pour
héberger les « pires » immigrants sans papiers, c'est-
à-dire ceux ayant un casier judiciaire, affirmant que
son administration « ne faisait pas confiance » à leur
pays d'origine pour les accueillir.L’ordre stipule égale-
ment : « Ce mémorandum est émis afin de mettre un
terme à l’invasion des frontières, de démanteler les
cartels criminels et de restaurer la souveraineté
nationale. »
Trump a annoncé cette action lors de la signature du
premier texte de loi de son deuxième mandat prési-
dentiel, le Laken Riley Act, qui vise également à
expulser les immigrants illégaux.Il a déclaré : « Les
signatures d’aujourd’hui nous rapprochent un peu plus
de l’éradication du fléau de la criminalité liée aux
migrants dans nos communautés une fois pour toutes.
»
Il s’agit de l’un des nombreux exemples dans lesquels
Trump a établi un lien entre les migrants clandestins et
la criminalité aux États-Unis. Cependant, une étude
réalisée en 2023 par des économistes d’universités
américaines a analysé les taux d’incarcération et les
données de recensement de 1870 à 2020 et a con-
staté que les immigrants étaient systématiquement
moins susceptibles d’être emprisonnés que les per-
sonnes nées aux États-Unis.

Qu'est-ce que la loi Laken Riley ?
Le Laken Riley Act est un projet de loi qui a été adopté
par le Congrès à majorité républicaine et promulgué
mercredi par Trump, également républicain.
Le projet de loi oblige le ministère de la Sécurité
intérieure à « détenir certains ressortissants non

américains (étrangers selon la loi fédérale) qui ont été
arrêtés pour cambriolage, vol, larcin ou vol à l’étalage
».Cette loi porte le nom d'une étudiante infirmière de
22 ans assassinée sur le campus de l'Université de
Géorgie en février dernier. Un immigré vénézuélien
sans papiers, José Antonio Ibarra, a été reconnu
coupable de son meurtre.Ibarra avait déjà été arrêté
pour vol à l'étalage. Il avait renoncé à son droit à un
procès devant jury et avait été reconnu coupable et
condamné à la prison à vie sans possibilité de libéra-
tion conditionnelle en novembre.Certains démocrates
se sont opposés à la législation.« Dans ce projet de loi,
si une personne est accusée d'un crime, si quelqu'un
veut pointer du doigt et accuser quelqu'un de vol à l'é-
talage, cette personne sera arrêtée et placée dans un
camp de détention privé et envoyée en expulsion sans
même passer un jour au tribunal », a déclaré la
représentante de New York Alexandria Ocasio-Cortez,
citée par l'agence de presse Associated
Press.Cependant, certains démocrates ont voté pour
le projet de loi – principalement des représentants
d’États clés où les élections peuvent potentiellement
être remportées soit par les démocrates, soit par les
républicains.À la Chambre des représentants, le projet
de loi a été adopté par 263 voix contre 156, avec le
soutien de 46 démocrates. Au Sénat, le projet de loi a
été adopté par 64 voix contre 35, avec 12 démocrates
votant pour. Les démocrates qui ont approuvé le projet
de loi provenaient des États du Nevada, de
Pennsylvanie, d'Arizona, du New Hampshire, de
Géorgie, du Michigan et de Virginie.« Quiconque com-
met un crime doit être tenu responsable de ses actes.
C'est pourquoi j'ai voté en faveur de la loi Laken Riley
», a écrit la sénatrice démocrate du Nevada Catherine
Cortez Masto sur X le 20 janvier.

Où se trouve la baie de Guantanamo ?
Le centre de détention se trouve sur la base navale de
Guantanamo Bay, à l'extrémité est de Cuba, à environ
800 km au sud-est de la Floride.

Quelle est l'histoire du centre de détention ?
En novembre 2001, à la suite des attentats du 11 sep-
tembre 2001 à New York et à Washington, le président
américain de l’époque, George W. Bush, a signé un
décret militaire autorisant les États-Unis à détenir
indéfiniment des ressortissants étrangers sans incul-
pation , dans le cadre de la « guerre contre le terror-
isme » menée par les États-Unis.La prison qui les
détenait se trouvait au sein de la base de
Guantanamo. Elle a ouvert ses portes le 11 janvier
2002 et les 20 premiers prisonniers – principalement
originaires d’Afghanistan, d’Arabie saoudite, du
Pakistan, du Yémen, du Koweït et du Royaume-Uni –
y ont été incarcérés.Au cours des deux dernières
décennies, 780 hommes et adolescents (dont au
moins 15 prisonniers classés « mineurs ») y ont été
détenus, souvent sans inculpation.« Bush a déclaré
que son projet de Guantanamo contribuerait à mettre
fin au terrorisme, mais il a eu exactement l’effet
inverse. Le projet de Trump va également rendre les
États-Unis moins sûrs, plutôt que plus sûrs », a
déclaré à Al Jazeera Clive Stafford Smith, l’un des pre-
miers avocats des droits de l’homme à avoir pu
accéder à la prison après son ouverture et dont les
clients incluent des détenus de Guantanamo.En
décembre 2002, le secrétaire américain à la Défense
de l’époque, Donald Rumsfeld, a donné le feu vert à
une série de techniques d’interrogatoire dans la
prison, notamment la privation sensorielle, l’isolement,
les positions stressantes et l’utilisation de chiens pour
« provoquer du stress ».En 2009, l'ancien président
démocrate Barack Obama a signé un décret visant à
fermer la prison. Cependant, elle est restée ouverte
alors que Barack Obama faisait face à une opposition
bipartite pour des raisons de sécurité et que le
Congrès adoptait une loi bloquant la fermeture. Le
décret d'Obama a finalement été annulé par un décret
signé par Trump en 2018 au cours de son premier
mandat. Le président démocrate Joe Biden a relancé
la tentative de l'administration Obama de fermer la
prison, mais la prison est restée ouverte après que le

Congrès s'est à nouveau opposé aux transferts de
prisonniers.Au 6 janvier, 15 prisonniers restaient à
Guantanamo Bay après que la plupart des personnes
incarcérées dans la prison aient été libérées , n'ayant
jamais été inculpées d'aucun crime et rapatriées dans
leur pays d'origine ou dans des pays tiers au fil des
ans.Selon un rapport de 2023 de l'organisation de
défense des droits de l'homme Amnesty International,
seuls sept détenus de Guantanamo ont été reconnus
coupables d'infractions terroristes, dont cinq à la suite
d'accords préalables au procès en vertu desquels ils
ont plaidé coupable en échange de la possibilité d'être
libérés de la base.Dans le même rapport, Amnesty
International a déclaré : « Les installations de
Guantanamo sont devenues emblématiques des viola-
tions flagrantes des droits de l’homme et des actes de
torture perpétrés par le gouvernement américain au
nom de la lutte contre le terrorisme. »Amnesty
International a fait référence à un autre rapport de
2023 du rapporteur spécial des Nations unies sur la
promotion et la protection des droits de l’homme et des
libertés fondamentales dans la lutte contre le terror-
isme qui, selon elle, « détaille 21 années de détention
indéfinie de 780 hommes et garçons musulmans, et
les innombrables violations des droits humains à leur
encontre ».
Le projet de Trump de détenir des immigrants
sans papiers à Guantanamo est-il viable ?

Stafford Smith a déclaré que Trump « a le pouvoir brut
d’emmener des gens là-bas, tout comme le président
Bush l’a fait avec les détenus en janvier 2002 ».
Il a souligné que la différence maintenant est que, con-
trairement aux prisonniers emmenés de pays
étrangers à Guantanamo Bay, les immigrants illégaux
seront emmenés des États-Unis vers la prison.Cela
signifie que « les Américains auront tous les droits
légaux dont jouissent les résidents américains, y com-
pris la Constitution dans son intégralité et le droit à un
tribunal approprié », a-t-il déclaré. Il a ajouté que dans
ce cas, Guantanamo Bay fonctionnerait simplement
comme « un centre de détention différent » pour les
immigrants qui seraient autrement détenus aux États-
Unis.« Ils auront ainsi les mêmes droits que n’importe
quel réfugié – plus encore, en fait, puisque Trump a
déjà déclaré de manière imprudente qu’il ne pouvait
pas les renvoyer chez eux, ce qui signifie qu’il y aura
de solides arguments pour qu’ils ne puissent pas être
détenus indéfiniment », a déclaré Stafford Smith. Il a
expliqué qu’un réfugié serait autorisé à recevoir des
visites de sa famille, contrairement aux prisonniers
actuellement détenus à Guantanamo.Stafford Smith,
qui s’est rendu à Guantanamo Bay pour rencontrer
des clients à de nombreuses reprises, a déclaré qu’il
n’y avait que 500 cellules et quelques autres espaces
pour les personnes dans la prison, mais que même si
Trump détenait 30 000 personnes, cela ne représen-
terait qu’un très petit pourcentage du nombre total
d’immigrants qu’il a promis d’expulser, ce qui rendrait
son action « totalement sans conséquence dans le
grand schéma ».
Y aura-t-il une action en justice pour mettre fin à

cela ?
Stafford Smith a prédit que des mesures juridiques
seraient prises pour mettre un terme à la récente
action de Trump et, parce que les prisonniers auront
des droits légaux, « ce sera beaucoup plus facile pour
nous en tant qu'avocats » par rapport aux précédentes
affaires judiciaires contre le système pénitentiaire de
Guantanamo.Il a cité l’exemple d’une plainte déposée
en 2002 par le Center for Constitutional Rights, un
groupe de défense des droits de l’homme, au nom de
quatre hommes détenus à Guantanamo Bay. L’affaire
plaidait contre la détention indéfinie de leurs clients
par la prison sans audience légale. En juin 2004, la
Cour suprême a statué en faveur des détenus. À cette
époque, deux des hommes avaient déjà été libérés.
Les deux autres l’ont été après le jugement.Stafford
Smith a qualifié la nouvelle action de Trump de « mas-
carade populiste destinée à montrer au peuple améri-
cain qu'il fait quelque chose ».
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ENVIRONMENT

Les océans pourraient-ils bouillir un jour ?
L’idée que les océans puissent bouillir un jour semble sortir d’un scénario de science-fiction. Pourtant, face aux changements
climatiques et à l’évolution naturelle de notre système solaire, cette hypothèse fait réfléchir les scientifiques. Mais quelles
seraient les conditions nécessaires pour qu’un tel phénomène se produise ?

C’est une réalité, les océans changent. Le changement
climatique est le premier responsable, il provoque une
augmentation de leur température, une acidification
croissante de l’eau, et une montée du niveau des mers
due notamment à la fonte des glaces. Ces modifica-
tions bouleversent les courants marins et fragilisent la
biodiversité marine. Des canicules océaniques, comme
celles récemment observées en Méditerranée ou dans
l’océan Pacifique, battent également des records. Ces
phénomènes exacerbent les inquiétudes. Et si l’eau
des océans devient de plus en plus chaude, peut-on
imaginer qu’un jour elle atteigne son point d’ébullition ?
Voici quelques explications.
Quelle est la température d’ébullition de l’eau ?

La température d’ébullition de l’eau est de 100 °C au
niveau de la mer, mais ce point varie selon la pression
atmosphérique. En altitude, la pression diminue, ce qui
abaisse le seuil d’ébullition. À l’inverse, sous de fortes
pressions comme au fond des océans, ce seuil aug-
mente considérablement. Ainsi, à 2 000 mètres de pro-
fondeur, où la pression est intense, l’eau ne com-
mencerait à bouillir qu’à plusieurs centaines de degrés.
Ce phénomène physique est un indicateur clé pour
anticiper les réactions de l’eau face aux changements
environnementaux. Les océans, soumis à ces varia-
tions, jouent en effet un rôle central dans l’équilibre
thermique de la Terre, il est donc important de vérifier
ces variations de température.

Est-ce que les océans se réchauffent ?

Le réchauffement des océans est indéniable. En
absorbant environ 90 % de l’excès de chaleur généré
par les émissions de gaz à effet de serre, ils sont
devenus un régulateur majeur du climat. Les mesures
montrent d’ailleurs que leur température augmente de
façon constante, jusqu’à avoir atteint des records de
chaleur en 2024. Cette montée en température affecte
non seulement la surface des océans, mais aussi les
couches profondes jusqu’à 2 000 mètres. Ces change-
ments, résultant majoritairement de l’activité humaine,
perturbent la vie marine, les écosystèmes côtiers et la
météo mondiale, avec des effets à long terme encore
incertains.
Est-il possible de faire bouillir l’océan ?
Si l’idée que les océans puissent bouillir semble
impensable, elle pourrait devenir une réalité dans un
avenir très lointain, non pas à cause du réchauffement
climatique, mais en raison de l’évolution du Soleil.
Comme toutes les étoiles, le Soleil gagne en luminosité
au fil de sa vie jusqu’à sa mort (estimée d’ici 5 à 7 mil-
liards d’années). Il pourrait alors atteindre un flux ther-
mique critique de 375 W/m². Ce basculement provo-
querait une hausse de la température moyenne de la
Terre à 70 °C, entraînant ainsi l’évaporation des
océans. La vapeur d’eau, en tant que gaz à effet de
serre, amplifierait alors le réchauffement de manière
incontrôlable. Bien que ce phénomène soit extrême-
ment distant, il pourrait faire entrer les océans en 
ébullition, mais pas avant 1 milliard d’années.

Pourquoi les glaciers
se déplacent-ils ?

Majestueux et immobiles en apparence, les glaciers sont
pourtant en perpétuel mouvement. Mais qu’est-ce qui peut
bien pousser ces géants de glace à se déplacer ? Voici leur
secret.

Les glaciers sont de grandes masses de glace for-
mées par l’accumulation de neige sur plusieurs décen-
nies, voire plusieurs siècles. Ils sont souvent confon-
dus avec les calottes glaciaires, les icebergs, l’inland-
sis ou encore la banquise. Pourtant, ces étendues de
glace ont leurs propres spécificités. Le glacier est par
exemple situé sur la terre ferme alors que la banquise
est située sur l’eau. Il existe plusieurs types de 
glaciers, comme le glacier de cirque et le glacier de
vallée. Et quand le glacier est de très grande taille, on
parle de calotte glaciaire. Lorsqu’il dépasse les 50 000
km2, il est alors appelé inlandsis. Mais ces types de
glaciers ont presque tous quelque chose en commun :
ils se déplacent.
Cryosphère : quel est le pourcentage de glace sur

Terre ?
La cryosphère, c’est le nom que l’on donne à l’ensem-
ble des zones de la planète où l’eau est présente sous
forme solide. Elle est composée d’environ 20 millions
de kilomètres cubes de glace, principalement localisés
dans les régions polaires. Outre les calottes glaciaires,
elle comprend les glaciers, la banquise, la neige
saisonnière et les sols gelés appelés pergélisol. Ces
différents types de glace régulent le climat en reflétant
une partie des rayons du soleil et en stockant de l’eau
douce. Près de 10 % de la surface terrestre est recou-
verte par des calottes glaciaires, dont la fonte peut
influencer le niveau de la mer et les courants
océaniques. En Europe, les glaciers alpins, bien que
plus petits, jouent aussi un rôle clé dans l’écosystème
local et l’approvisionnement en eau.

Qu’est-ce qui fait bouger un glacier ?
Les glaciers se déplacent à la façon d’un glaçon que
l’on pose sur une table. À leur base, sous la couche de
glace, une couche d’eau de fonte se forme et agit
comme un lubrifiant. La gravité les pousse ensuite
lentement à descendre les pentes sur lesquelles ils se
trouvent, parfois en creusant des vallées en U. Les
glaciers transportent également des roches et des
sédiments, qui forment des moraines le long de leur
trajet. Leur mouvement, bien que lent – généralement
quelques centimètres à plusieurs mètres par jour –
laisse une empreinte durable sur les paysages.
Certains glaciers avancent rapidement, tandis que
d’autres reculent, en raison des variations climatiques
et de la fonte à leur extrémité.

Est-ce que le changement climatique peut 
conduire à une ère glaciaire en Europe 

rapidement ?
Le changement climatique provoque la fonte rapide
des glaciers, en particulier dans les régions polaires.
On pourrait donc se dire que si les glaciers fondent, il
est impossible de vivre une nouvelle ère polaire.
Pourtant, cette fonte massive libère d’importantes
quantités d’eau douce dans l’océan Atlantique, ce qui
perturbe le Gulf Stream. Ce courant marin, qui trans-
porte la chaleur vers l’Europe et l’Asie, pourrait à
terme s’affaiblir, voire s’arrêter. Si cela se produisait,
les hivers européens deviendraient beaucoup plus
froids, ce qui pourrait potentiellement provoquer une
nouvelle ère glaciaire. Le réchauffement global pour-
rait ainsi conduire à des refroidissements drastiques
dans certaines régions.

Pourquoi les ouragans ne peuvent-ils pas traverser
l’équateur ?

Si les ouragans restent toujours cantonnés dans leur hémisphère, c’est à cause de la rotation de la Terre, et des con-
séquences physiques que celle-ci entraîne.

La désignation d’ouragan, de cyclone ou de typhon
correspond en réalité au même phénomène
météorologique : ce qui les distingue, c’est l’endroit de
la planète et la période auxquels ils se produisent. On
parle d’ouragan au niveau de l’océan Atlantique et du
Pacifique Nord, de cyclone dans l’océan Indien, et de
typhon dans la région nord-ouest du Pacifique. Ces
trois noms désignent des phénomènes
météorologiques de vents violents (la vitesse des vents
d’un ouragan doit être au minimum de 119 kilomètres
par heure) qui partagent tous la même caractéristique :
quoi qu’il arrive, ils restent toujours dans l’hémisphère
dans lequel ils se forment et ils ne traversent jamais
l’équateur. Comment expliquer cette particularité géo-
graphique ?

Tempête tropicale : comment se forment les 
ouragans ?

Un ouragan se forme au-dessus d’une zone océanique
tropicale chaude, au-dessus d’eaux d’une température
d’au moins 26 degrés Celsius sur une profondeur d’au
moins 60 mètres. Lorsque la pression atmosphérique
chute brutalement, les déplacements de masses d’air
chaud dilaté sous l’action du Soleil et de l’eau chaude
entraînent l’apparition de vents violents et de nuages
d’humidité. Dans ces conditions, les masses d’air se

mettent à tourbillonner autour d’un axe, l’œil du
cyclone, qui est lui à l’abri du vent. En s’élevant, les
masses d’air chaud et humide se refroidissent, formant
un tapis de nuages qui déversent des précipitations
parfois torrentielles quand l’eau redevient liquide.
Lorsque les vents soufflent de 64 à 119 kilomètres par
heure, on parle de perturbation ou de dépression trop-
icale ; au-delà, on parle d’ouragan, de cyclone ou de
typhon.
Météo : pourquoi un ouragan ne se forme pas

près de l’équateur ?
Un ouragan ne peut se former que sur une bande de
latitudes situées à quelques centaines de kilomètres de
part et d’autre de l’équateur. Au-delà, les eaux sont trop
froides pour permettre la formation de masses d’air
dépressionnaires suffisantes. Cependant, pour se met-
tre en mouvement, les ouragans ont besoin d’une force
inertielle, que l’on appelle "l’effet Coriolis", ou "force de
Coriolis". La force de Coriolis entraîne avec elle les
masses d’air toujours dans la même direction : dans le
sens des aiguilles d’une montre vers l’est dans l’hémis-
phère nord (c’est pour cela que toutes les dépressions
et tempêtes en France arrivent par la façade atlan-
tique), et dans le sens inverse vers l’ouest dans
l’hémisphère sud. Or, l’effet Coriolis est engendré par la
rotation de la Terre sur son axe et n’est pas régulier : il
est nul au niveau de l’équateur, et il ne cesse de s’ac-
croître lorsque l’on se rapproche des pôles.
Que se passe-t-il quand un cyclone s’approche de

l’équateur sur son trajet ?
Un ouragan approchant de l’équateur ne bénéficierait
pas d’une force de Coriolis suffisante pour pouvoir
maintenir sa trajectoire et la force de ses rafales de
vent. Lorsqu’un cyclone se dirige vers l’équateur, il ne
cesse donc de perdre de la force pour finir par s’étein-
dre. En théorie, un ouragan qui franchirait l’équateur
partirait alors dans le sens inverse de celui qu’il suivait
avant de le franchir. Toutefois, dans les faits, jamais un
cyclone n’a réussi à atteindre l’équateur, ni même le
premier et le deuxième parallèle de chacun de ses
côtés. Les modèles scientifiques estiment qu’il faut un
minimum de cinq degrés de latitude, soit 550 kilo-
mètres de distance de l’équateur, pour qu’un ouragan
ait la force suffisante de se former et de se maintenir.
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10 aliments faciles à trouver qui favorisent
la prise de masse musculaire

La prise de masse musculaire reste un objectif pour tout athlète qui cherche à augmenter sa musculature. Avec des
exercices adaptés, un sportif peut prendre progressivement des muscles. Mais il n'y a pas que des exercices.
L'alimentation participe aussi. D'ailleurs, après une séance de sport intense, les nutritionnistes recommandent aux
sportifs de consommer des aliments qui favorisent le renforcement musculaire.
La quête de la prise de masse musculaire passe bien sûr
par l’entraînement, mais aussi et surtout par l’alimentation.
Bien manger permet de renforcer la masse musculaire.
Dans certains cas, il permet même d'en prendre. En effet,
certains aliments sont riches en protéines, en acides aminés
essentiels et en nutriments clés. Ils peuvent grandement
optimiser vos efforts en tant que sportif. Bonne nouvelle : ils
sont souvent simples à intégrer dans votre quotidien. Voici
une sélection de 10 aliments faciles à trouver et parfaits
pour vous aider à développer votre musculature.
Voici les 10 aliments du quotidien qui favorisent la

prise de masse musculaire !
Que vous soyez adepte de musculation ou simplement en
quête d’une silhouette plus athlétique, la nutrition joue un
rôle primordial dans cette réussite. En effet, une alimenta-
tion adaptée, associée à une activité physique régulière,
permet de construire efficacement des muscles et par
extension favorise la récupération optimale. Contrairement
aux idées reçues, nul besoin d’aliments exotiques ou coû-
teux. Car, de nombreux produits accessibles, souvent déjà
présents dans nos cuisines, regorgent des nutriments
nécessaires pour soutenir vos objectifs. La bibliothèque sci-
entifique National Library of Medicine affirme à cet effet que
les aliments riches en vitamine D sont ceux que vous devez
prioriser en cas de quête de masse musculaire.
L'impact des vitamines D dans la prise de masse mus-

culaire : ce que dit la science
Le site National Library of Medicine dit en ces mots : "Une
concentration déficiente en vitamine D semble avoir une
influence désagréable sur la puissance musculaire, la force
et l'endurance et des dommages musculo-squelettiques
élevés, y compris des fractures de stress et d'autres
blessures ayant un impact sur l'inflammation et des
blessures musculaires graves survenant après des exerci-
ces intensifs". Puis, il ajoute que la vitamine D "atténue l’in-
flammation, la myopathie et la douleur tout en augmentant
la synthèse des protéines musculaires, le pourcentage
d’ATP et la hauteur de saut. Force, vitesse, capacité d’exer-
cice et endurance physique. Évitement et récupération des
tensions musculo-squelettiques". Voici donc une liste des
aliments faciles à trouver et riches en vitamine D selon
l'ANSES et la NLM.

Le champignon brun
Le champignon brun est une excellente source de vitamine
D, un nutriment clé pour favoriser la croissance musculaire
et maintenir la santé osseuse. Parmi les autres variétés
riches en vitamine D, on retrouve les champignons shiitakes
et portobellos, surtout lorsqu’ils ont été exposés à la lumière
UV. Consommer des champignons bruns 2 à 3 fois par
semaine est une fréquence idéale pour profiter de leurs
bienfaits. Ils peuvent être intégrés dans des salades, sautés
avec des légumes ou servis en accompagnement d’une
viande maigre comme le poulet ou le poisson.

Le saumon, sardine, maquereau
Ces poissons gras sont parmi les meilleures sources
naturelles de vitamine D, en plus d’être riches en acides
gras oméga-3 qui soutiennent également la santé muscu-
laire. Vous pouvez varier avec d’autres poissons comme le
hareng ou le thon. Pour une prise de masse optimale, con-

sommez ces poissons 2 à 3 fois par semaine, grillés, en
papillote ou accompagnés de légumes verts et de quinoa,
une source précieuse de protéines végétales.

Le chocolat noir
Le chocolat noir, surtout lorsqu’il contient au moins 70 % de
cacao, est une source inattendue mais intéressante de vita-
mine D. Bien qu’il ne remplace pas les aliments riches en
protéines, il peut compléter un régime en tant qu'en cas
nutritif. Privilégiez 2 à 3 carrés par jour, de préférence en
collation avec des noix ou des fruits secs, pour un apport
énergétique équilibré et bénéfique.

L'huile de foie de la morue
L’huile de foie de morue est un concentré de vitamine D,
parfaite pour booster la prise de masse musculaire. Elle est
également riche en oméga-3, qui contribuent à la régénéra-
tion musculaire. Une cuillère à café par jour suffit pour
combler vos besoins. Cette huile peut être consommée
seule ou mélangée à des smoothies, des soupes ou des
vinaigrettes. Le poulet
Le poulet, notamment les morceaux maigres comme le
blanc, est une bonne source de protéines et de vitamine D.
Les autres volailles comme la dinde contiennent également
ce nutriment, bien qu’en quantités moindres. Pour max-
imiser ses bienfaits, incluez-le dans vos repas 4 à 5 fois par
semaine, grillé, rôti ou en salade, avec des légumes et du
riz complet.

Le jaune d'œuf
Riche en vitamine D et en protéines, le jaune d’œuf est un
aliment incontournable pour la prise de masse musculaire.
Vous pouvez également opter pour des œufs de canard ou
d’oie, qui offrent une teneur similaire en vitamine D.
Consommez 3 à 4 œufs par semaine dans vos omelettes,
quiches ou simplement à la coque, accompagnés de
légumes ou d’un avocat pour un repas équilibré.

Le fromage blanc, fromage, lait, yaourt
Les produits laitiers sont d’excellentes sources de vitamine
D et de protéines. Le fromage blanc est particulièrement
apprécié pour sa teneur élevée en caséine, idéale pour une
libération prolongée d’acides aminés. Consommez-les quo-
tidiennement, en collation ou après une séance d’entraîne-
ment. Associez-les à des fruits frais ou des céréales com-
plètes pour un apport énergétique optimal.

Les abats (le foie)
Le foie, qu’il soit de veau, de bœuf ou de poulet, est une
source précieuse de vitamine D et de fer. Ces nutriments
soutiennent à la fois la prise de masse musculaire et la
récupération. Une consommation hebdomadaire (1 à 2 fois)
est suffisante, souvent en plat mijoté ou sauté, accompagné
de légumes et de patates douces pour un repas riche en
nutriments.

La viande
La viande rouge, notamment le bœuf et l’agneau, contient
de la vitamine D en plus d’être une source importante de
protéines. Vous pouvez également opter pour du porc, une
autre option intéressante. Consommez-en 3 à 4 fois par
semaine, en portions raisonnables, grillées ou mijotées
avec des légumes comme des haricots verts ou des cour-
gettes pour un repas équilibré.

C’est quoi un tic ?
Les tics sont des mouvements ou des sons involontaires et soudains qui peuvent surprendre par leur nature répéti-
tive. Mais à quoi sont-ils dus ? Que se passe-t-il dans notre cerveau lorsqu’ils apparaissent ? Focus sur ces com-
portements souvent mal compris.
Les tics sont des gestes ou vocalisations incontrôlables qui
se manifestent sans intention consciente. Ils peuvent être
simples, comme cligner des yeux ou hausser les épaules,
ou complexes, comme répéter des mots ou des phrases.
Ces comportements sont classés parmi les troubles neu-
rodéveloppementaux, impliquant un dérèglement des cir-
cuits cérébraux responsables du contrôle moteur. Les tics
sont particulièrement fréquents chez les enfants, avec une
prévalence d’environ 5 % dans cette tranche d’âge, mais ils
peuvent persister ou se manifester à l’âge adulte.

Quels sont les différents types de tics?
Les tics se divisent en deux catégories principales : les tics
moteurs et les tics vocaux. Les tics moteurs impliquent des
mouvements involontaires d’une ou plusieurs parties du
corps, comme cligner des yeux, grimacer ou hausser les
épaules. En revanche, les tics vocaux incluent des sons
involontaires, tels que renifler, tousser ou même prononcer
des mots inappropriés.Ces tics peuvent être temporaires ou
chroniques. Les tics temporaires, souvent observés chez
les enfants, disparaissent généralement au bout de
quelques mois. Les tics chroniques, eux, durent plus d’un

an et sont associés au syndrome de Gilles de la Tourette.
Cette maladie neurologique se caractérise par la combinai-
son de tics moteurs et vocaux persistants. Elle concerne
environ 1 personne sur 2000, plus souvent chez le garçon
que chez la fille. Bien que ces manifestations puissent sem-
bler incontrôlables, elles tendent à diminuer en intensité
avec l’âge.

Quelles sont les causes?
Les tics trouvent leur origine dans des dysfonctionnements
des circuits cérébraux, notamment ceux impliquant les gan-
glions de la base, une région clé pour la coordination des
mouvements. Une hypersensibilité ou un déséquilibre dans
la libération de neurotransmetteurs, comme la dopamine,
joue également un rôle majeur. En plus des facteurs neu-
rologiques, des éléments génétiques et environnementaux
contribuent à leur apparition.Des études ont démontré que
les tics sont souvent aggravés par le stress, l’anxiété ou la
fatigue. Ces états augmentent l’activité des circuits
cérébraux concernés, rendant les tics plus fréquents. À l’in-
verse, les périodes de calme et de relaxation tendent à
réduire leur fréquence.

La NASA repère un
astéroïde qui pourrait
s'écraser sur Terre en

2032
Découvert en décembre dernier, l’astéroïde 2024 YR4 a
plus de 1% de risque d’entrer en collision avec notre
planète le 22 décembre 2032, ont annoncé des scien-
tifiques de la NASA. S’il ne présente pas un risque pour
la survie de l’humanité, il pourrait détruire toute une
ville.

Les agences spatiales comme la NASA surveille les
astéroïdes, et se préparent sérieusement aux risques de
collision. L’un d’eux a attiré l'œil des scientifiques. Appelée
2024 YR4, la grosse roche spatiale a plus de 1% de risque
de croiser la Terre dans 7 ans.La comète a été repérée le
27 décembre 2024 au Minor Planet Center, l’organisme
américain responsable de la désignation des petits corps
du système solaire tels que les astéroïdes, les comètes et
satellites naturels.Selon les scientifiques, la planète
mineure pourrait croiser la Terre plusieurs fois d’ici 2074,
dont une fois fin 2028 et une autre fois en 2032. C’est
justement le 22 décembre 2032 qu’elle pourrait s'écraser
sur notre planète. De ce fait, l’objet céleste a rejoint la liste
Sentry qui regroupe les astéroïdes dont le risque de colli-
sion n’est pas nul.

Un astéroïde "tueur de ville"
D’une largeur comprise entre 40 et 90 mètres, il ne
présente pas une menace pour la survie de l’humanité,
mais pourrait détruire une ville entière. D'où le surnom
d'astéroïde "tueur de villes". Sa destruction suite au con-
tact avec la surface terrestre pourrait libérer environ 8
mégatonnes d’énergie. C’est plus de 500 fois celle de la
bombe atomique lancée à Hiroshima, au Japon, le 6 août
1945.Les chercheurs surveillent donc de très près 2024
YR4. Elle est classée niveau 3 sur l'échelle de Turin. Celle-
ci, adoptée en 1999, est un outil qui permet de catégoriser
les événements potentiels d'impact sur la Terre. Dix
niveaux existent, et sont associés à une couleur. Le niveau
3, de couleur jaune, désigne les objets célestes qui "méri-
tent l'attention des astronomes". "Les calculs actuels don-
nent une probabilité d'au moins 1 % de collision capable de
détruire localement. Il est fort probable que de nouvelles
observations télescopiques conduisent à une réaffectation
au niveau 0. L'attention du public et des responsables
publics est justifiée si la rencontre a lieu dans moins d'une
décennie."

Hawaï : la lave du volcan
Kilauea forme un delta 

spectaculaire

Le 27 janvier, le volcan Kilauea, situé dans le parc
national des volcans d'Hawaï, est entré en éruption
pour la septième fois depuis décembre dernier,
crachant de la lave depuis son cratère principal,
Halemaʻumaʻu. Des images spectaculaires en
timelapse montrent les coulées s'étendant comme un

delta sur le fond du cratère. Les experts surveillent
attentivement le volcan en raison de son activité
croissante.
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Dernier transfert de Man United :
Qui l’équipe de Ruben Amorim
pourrait-elle signer et vendre le

jour de la date limite ?
Les difficultés de Manchester United en
Premier League se sont poursuivies
dimanche, les Red Devils subissant une
défaite 2-0 contre Crystal Palace, mais
le club s’efforce de renforcer son effectif
avant la fin de la fenêtre de transfert de
janvier.
Les 20 fois champions d’Angleterre ne
vont pas se battre pour une place parmi
les quatre premiers du classement de la
Premier League, mais ils sont toujours
actifs en FA Cup et se sont qualifiés pour
les huitièmes de finale de l’Europa
League.
En conséquence, la campagne pourrait
encore être réussie pour les Red Devils,
qui ont sérieusement sous-performé
cette saison.
Date limite 2025 : les objectifs de
transfert possibles de Man United

Man United espère faire venir un nouvel
attaquant à Old Trafford avant la fin du
marché de janvier, Mathys Tel du Bayern
Munich étant considéré comme leur
principale cible, et les Red Devils
seraient en pole position.
Tel a déjà rejeté un transfert à
Tottenham Hotspur, et il est entendu que
le joueur de 19 ans a clairement indiqué
qu’il voulait rejoindre Man United.
Cependant, tard dimanche soir, des
informations en provenance
d’Allemagne ont indiqué qu’un transfert
à Old Trafford avait échoué, les deux
clubs étant incapables de trouver un ter-
rain d’entente dans leurs négociations,
Arsenal semblant désormais en tête de
la file d’attente.
Les Red Devils ont autorisé Antony à
partir, tandis que Marcus Rashford a
rejoint Aston Villa, les 20 fois champions
d’Angleterre ayant donc besoin de 
renforcer leurs options offensives pour la
seconde moitié de la campagne.
Tel aurait été la principale cible de Man
United, mais Leon Bailey de Virgina et
Christopher Nkunku de Chelsea sont
des alternatives, et l’une d’entre elles
pourrait arriver avant la date limite.
Le club ne devrait pas entrer sur le
marché pour un nouveau défenseur cen-
tral, malgré les craintes que Lisandro
Martinez puisse manquer le reste de la
saison avec une grave blessure au
genou.
Qui pourrait quitter Man United le
jour de la date limite de 2025 ?

Le transfert de Rashford à Villa a été
confirmé dimanche soir, l’attaquant
rejoignant l’équipe d’Unai Emery dans le
cadre d’un prêt initial, avec la possibilité

de le signer de manière permanente
pour 40 millions de livres sterling cet été.
Alejandro Garnacho a également été
fortement lié à un départ d’Old Trafford,
Chelsea et Naples étant tous deux
intéressés par l’international argentin,
qui était à nouveau dans le onze de
départ contre Palace dimanche.
Man United ne cherche pas activement
à vendre Garnacho, mais on pense
qu’une offre de l’ordre de 60 millions de
livres sterling serait sérieusement 
envisagée, car sa vente serait 
considérée comme un pur profit en vertu
des règles de la Premier League 
concernant le profit et la durabilité.
Tyrell Malacia a vu une proposition de
prêt à Benfica s’effondrer, mais l’interna-
tional néerlandais devrait toujours quitter
Old Trafford avant la fin du marché 
hivernal.
Victor Lindelof et Christian Eriksen sont
tous deux en fin de contrat à la fin de la
saison, mais il est peu probable que la
paire parte lundi, le duo devant plutôt
partir sur des transferts gratuits cet été.
Casemiro est un autre à être lié à un
transfert, et on pense qu’il y a un certain
intérêt de la Roma, mais le Brésilien
devrait terminer la saison à Man United
avant de partir cet été.
Joshua Zirkzee restera également bien
qu’il soit fortement lié à un retour en
Serie A plus tôt dans la fenêtre.
Qui Man United a-t-il signé jusqu’à

présent en janvier 2025 ?
Man United a fait deux signatures au
cours du marché de janvier, l’arrivée
d’Ayden Heaven en provenance
d’Arsenal ayant été confirmée samedi,
avant qu’un accord pour Patrick Dorgu
ne soit annoncé dimanche.
Les deux joueurs ont été présentés à la
foule d’Old Trafford avant le match con-
tre Palace, et les deux hommes pour-
raient potentiellement être dans l’équipe
pour le match du quatrième tour de la FA
Cup de vendredi prochain contre
Leicester City.
Heaven, 18 ans, fera partie de l’équipe
première de Man United, le défenseur
né à Londres étant très bien noté.
Dorgu, quant à lui, pourrait devenir le tit-
ulaire sur la gauche, l’international
danois s’avérant être un joueur impor-
tant pour Lecce cette saison, et il devrait
être impliqué à un moment donné du
match avec Leicester.

Objectifs de transfert de
Tottenham : pour qui l’équipe en
difficulté d’Ange Postecoglou
pourrait-elle déménager le jour

de la date limite ?
Si l’on se fie à un début d’année 2025
largement atroce, le statut éternel de
Tottenham Hotspur en Premier League
est légèrement menacé alors que les
hommes d’Ange Postecoglou se dis-
putent les échelons inférieurs du tableau
depremière division.
En moins de deux ans, les fans des
Spurs sont passés de la philosophie
rapide et offensive de l’Australien à l’ex-
igence que Daniel Levy cède à nouveau
le contrôle du club, bien que le président
impopulaire aurait dû faire une figure
plus heureuse lors de la victoire 2-0 de
dimanche à Brentford.
Une crise de blessures débilitante n’a
pas aidé les efforts de Postecoglou dans

le nord de Londres, et le patron de
Tottenham a également reçu peu d’aide
de la part des pouvoirs à l’étage, qui
n’ont pas réussi à convaincre Mathys Tel
ou Fikayo Tomori d’échanger le Bayern
Munich ou l’AC Milan pour un club de
Premier League de la moitié inférieure.
Cependant, les nuages se sont briève-
ment dissipés dimanche matin lorsque
les Lilywhites ont annoncé la capture de
Kevin Danso en prêt de Lens avec une
obligation d’achat, et d’autres arrivées
tardives sont une possibilité distincte.
Tottenham pourrait essayer de signer de
manière réaliste le jour de la date limite
des transferts avant la fermeture de la
fenêtre de janvier à 23 heures lundi.

Crystal Palace et Leicester se
battront pour un défenseur de Serie
A de 25 millions de livres sterling
avant la date limite de l’hiver ?

Crystal Palace aurait rejoint Leicester City dans la course au poste de défenseur central de
l’AC Milan, Strahinja Pavlovic.

Le joueur de 23 ans a été en marge de
l’équipe première des Rossoneri cette 
saison, ne réussissant que neuf titulari-
sations dans l’élite du football italien.
Palace est à la recherche d’un
défenseur de haut niveau lors des
derniers coups de la fenêtre hivernale
malgré une victoire glorieuse à
Manchester United dimanche après-
midi.
Après une première période sans inci-
dent au Théâtre des Rêves, les troupes
d’Oliver Glasner ont frappé à deux
reprises pour arracher les trois points,
avec un doublé de Jean-Philippe
Mateta.
En conséquence, Palace a dépassé
Man United à la 12e place du classe-
ment de la Premier League, laissant
adieu à tous les faibles soucis d’une
bataille contre la relégation cette saison.
Crystal Palace à l’AC Milan discute

de Pavlovic ?
une équipe de Premier League a rejoint
Leicester dans la chasse à Pavlovic
avant la conclusion du point d’échange
hivernal.Le rapport affirme que Crystal
Palace est entré en pourparlers avec
l’AC Milan au sujet de la signature du
joueur de 23 ans, qui n’a rejoint les

géants italiens qu’en juillet.
Il est entendu que les Eagles sont prêts
à conclure un accord de 25 millions de
livres sterling pour Pavlovic, le
défenseur étant censé être ouvert à un
transfert en Premier League.
Par conséquent, il est peu probable que
Leicester capture le talent, qui serait dis-
suadé de passer dans les East Midlands
par la perspective d’une relégation.
Les Foxes sont ouvertement à la
recherche de renforts défensifs, les
hommes de Ruud van Nistelrooy s’incli-
nant 4-0 à Everton samedi après-midi.

Palace résout son plus gros
problème

Alors qu’il ne reste que quelques heures
avant le mercato hivernal, Crystal
Palace poursuit ses activités afin de
résoudre son plus gros problème.
Jouant une formation à trois arrières, les
Eagles dépendent d’une foule d’options
de défense centrale disponibles à tout
moment, ce qui permet à Glasner de
faire tourner de manière appropriée.
Les options défensives de Palace ont
été épuisées jusqu’à présent en 2025,
Chadi Riad se blessant et Trevoh
Chalobah, prêté, étant rappelé par
Chelsea.

Man City : inacceptable pour Guardiola
Décidément dans le dur cette saison,
Manchester City a été balayé par
Arsenal (1-5) ce dimanche, dans le
cadre de la 24e journée de Premier
League. Une véritable déculottée que
Pep Guardiola et ses joueurs ont du mal
à encaisser, eux qui ont totalement som-
bré après l'égalisation d'Erling Haaland
peu avant l'heure de jeu.
"Je suis d’accord avec ce que vous ont
dit mes joueurs, c’est inacceptable.
Nous avons le droit de perdre, mais pas
comme ça. Nous ne sommes pas
habitués à ça. Nous avons fait près
d’une heure de bonne qualité, mais sur
les trente dernière minutes, nous n’é-
tions plus là. C’est difficile de perdre 5-1,
il n’y a pas d’excuse à donner. Ça arrive,

c’est le football. Je n’aime pas ça et je
suis triste, forcément. Mais de gros
matchs arrivent, il faut tirer les leçons de
la défaite d’aujourd’hui. Les joueurs en
ont envie. Aujourd’hui, c’est ma
responsabilité", a conclu le technicien

catalan, dépité, en conférence de
presse.
Déjà largué dans la course au titre, City
compte désormais neuf points de retard
sur son adversaire du jour, lui-même à
six longueurs du leader, Liverpool.
Frustré, Pep Guardiola a déclaré que
l’effondrement de son équipe de
Manchester City en deuxième mi-temps
était dû à une fragilité qui s’est produite
« tant de fois ».

Arsenal a besoin d’un attaquant - qui les
hommes de Mikel Arteta pourraient-ils

cibler ?
Retour en janvier 2022, où Pierre-
Emerick Aubameyang est parti pour
Barcelone dans des circonstances acri-
monieuses, Alexandre Lacazette était
sur le déclin et les fans d’Arsenal récla-
maient une option clinique dans le
dernier tiers.
Ces appels sont tombés dans l’oreille
d’un sourd, car l’équipe de Mikel Arteta
n’a pas réussi à trouver un accord pour
ce finisseur impitoyable et en a finale-
ment payé le prix, ratant de peu une
place parmi les quatre premiers alors
que ses rivaux du nord de Londres,
Tottenham Hotspur, ont décroché la
dernière place en Ligue des champions.
Trois ans plus tard, une histoire similaire
se déroule à l’Emirates, où les Gunners
n’ont pas encore accueilli un seul 
nouveau visage au club du côté mas-

culin, malgré la perte de Bukayo Saka et
Gabriel Jesus sur de graves blessures
au cours des deux derniers mois.
Un Kai Havertz surmené et un Nathan
Butler-Oyedeji sous-expérimenté
représentent les deux seules options
d’avant-centre reconnues d’Arsenal à
l’heure actuelle, et si les Gunners ne
parviennent pas à remédier à de telles
pénuries avant 23 heures lundi, leurs
espoirs déjà minces de freiner Liverpool
en tête du classement de la Premier
League seront encore diminués.
Arteta a affirmé à plusieurs reprises que
son équipe travaille sans relâche pour
lui trouver une option qui changera la
donne, et ici, Arsenal pourrait faire un
geste le jour de la date limite des 
transferts.


